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Ce début d’année 2020 est particulièrement riche en événements pour les membres de la Commission 
Sanitaires et Unités Mobiles (SUM) de DLR… 
 
Après avoir publié un guide de préconisations simplifié et rationnalisé concernant l’utilisation des 
installations sanitaires mobiles (base-vie mobiles et cabines sanitaires mobiles autonomes), destinées 
principalement à être placées à proximité des travailleurs sur les chantiers de courte durée, 
les membres de la Commission SUM se sont mobilisés dès le début de la pandémie pour pouvoir 
proposer rapidement leurs matériels en nombre suffisant, dans tous les endroits où l’urgence 
sanitaire était devenue primordiale.   
 
En effet, la facilité et la rapidité avec lesquelles les cabines sanitaires mobiles autonomes sont mises en 
place permettent d’offrir une hygiène maximale en n’importe quel lieu, et de garantir la distanciation 
sociale désormais indispensable.  Puis, très rapidement, les loueurs se sont organisés pour pouvoir 
fournir des lave-mains, savons et gels hydro-alcooliques dans les endroits où rien n’était prévu, se 
conformant ainsi aux préconisations du guide de relance d’activités édité par l’OPPBTP. 
 
Ces mêmes professionnels se sont également concertés au niveau national pour élaborer un protocole 
de désinfection totale des cabines sanitaires, en utilisant notamment des produits bactéricides et 
virucides conformes à la norme EN 14476 et en équipant leur personnel des nouveaux EPI 
indispensables (masque, casque à visière, combinaison totale etc…).  
Cette nouvelle manière de procéder va sans aucun doute très rapidement se généraliser dans les 
prochaines semaines, voire même s’imposer comme une évidence dans les années à venir. 
 
Les membres de la Commission SUM de DLR agissent déjà depuis 2008 pour améliorer la santé sur les 
chantiers, et plus que jamais ils se profilent en de véritables "apporteurs d'hygiène", en offrant de 
manière rapide et efficace des solutions faciles, économes et essentielles pour satisfaire les besoins de 
première nécessité des travailleurs : pouvoir bénéficier de sanitaires correctement désinfectés et 
propres et avoir la possibilité de se laver les mains permettant de se prémunir de toute infection. 
 
Plus d’informations sur la commission Sanitaires et Unités Mobiles DLR 
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Cabines sanitaires mobiles autonomes : une réponse facile, 
rapide et efficace pour faire face à la crise du Covid-19 ! 

 

https://www.dlr.fr/Default.aspx?lid=1&rid=2252&rvid=2252&ns=0&article_id=6084&visu=1
mailto:f.dupont@dlr.fr
mailto:jordan.calime@rp-carrees.com

